




































Ce dernier déclare à ce titre soumettre la plus-value d’échange constatée à l’occasion de l’apport au 
régime du report d’imposition prévu à l’article 150-O-B du Code général des impôts. 

Le report d’imposition prévu à l’article 150-O-B du Code générale des impôts s’applique de plein droit 
sans que le contribuable n’ait à en faire la demande. 

ARTICLE 5 - ELECTION DE DOMICILE 

Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile : 
- Les apporteurs : 5 rue du Chant des Oiseaux 78 360 MONTESSON. 
- La Société bénéficiaire en son siège social indiqué en tête des présentes.  

ARTICLE 6 – AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties soussignées affirment sous les peines édictées par la loi que le présent acte exprime 
l’intégralité de la valeur des biens apportés.  

ARTICLE 7 – FRAIS 

Les frais, droits et honoraires des présentes, ainsi que ceux qui en seront la conséquence, sont à la charge 
de la Société bénéficiaire qui s’oblige à les payer.  

Fait en 3 (trois) exemplaires, 
A MONTESSON, 
Le 20 novembre 2023 

Amir Ardavan TABATABAÏ, Seyed Mehdi MIRTORABI, 
Apporteur Apporteur 

ALEF RESTAURATION GROUPE, 
Représentée par son Président, 
Monsieur Amir Ardavan TABATABAÏ 
Bénéficiaire 


